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Vous avez l’âme
d’un photographe ?  
Vous aimez la photographie, la nature, 
le patrimoine, les animaux, les festivités, 
votre commune, … ? Nous sommes 
toujours à la recherche de photos pour 
illustrer notre bulletin communal. 

Transmettez-nous les vôtres  
en bonne qualité afin qu’elles 
soient mises à l’honneur lors de nos 
différentes communications ! 

Une clé USB, un envoi Wetransfer 
ou un email à l’adresse 
communication@rendeux.be 
sont les bienvenus tout au long 
de l’année. 
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Plusieurs scandales ont récemment entaché les institutions politiques belges et 
européennes et ce, à différents niveaux de pouvoir. De manière légitime, nous attendons 
que les gouvernants travaillent pour l’intérêt général, qu’ils respectent les règles et 
montrent l’exemple. Dans le cas contraire, notre confiance envers le système est 
ébranlée. 
Faut-il pour autant tout remettre en question ? Je ne le pense pas. Car, si tout est 
loin d’être parfait, le régime démocratique nous permet de vivre librement, de pouvoir 
exprimer nos avis, d’élire ou de sanctionner nos représentants. En cela, nous sommes 
privilégiés car aujourd’hui encore, moins de la moitié de la population mondiale vit en 
démocratie. 
Mais peut-être faut-il renouer le lien entre les élus et les citoyens et impliquer davantage 
la société civile ? En Amérique, lors de son discours d’investiture, J.F. Kennedy 
interpellait ses concitoyens en leur disant : «Ne vous demandez pas ce que l’Etat peut 
faire pour vous, demandez-vous ce que vous pouvez faire pour l’Etat». Et l’Etat, ce n’est 
pas que des institutions officielles, c’est aussi le bien commun, la collectivité, la société 
civile, le monde associatif, … Ce sont les différents rouages qui nous permettent de vivre 
ensemble. 
Vous lirez au travers de ce bulletin certains témoignages inspirants qui vont dans ce 
sens.
Dans cette optique, le Conseil communal de Rendeux lance un appel à projets destiné 
aux comités locaux ou à des associations d’habitants. Il s’agit d'élaborer un projet au 
bénéfice de la collectivité. Un comité de sélection départagera les propositions et les 
lauréats bénéficieront d’une subvention d’un montant de 5000 € pour concrétiser leur 
idée.
C’est aussi une manière de s’impliquer et de contribuer au bien-être commun !

Edito 
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La presse a récemment fait écho de 
la pénurie en médecins généralistes 
à laquelle sont confrontées de 
nombreuses communes. 
Aussi, les communautés rurales doivent 
s’organiser pour conserver une offre 
médicale sur leur territoire. Et c’est 
précisément ce que votre Commune 
a réalisé avec la construction d’un 
cabinet rural médical implanté au 
centre de Rendeux. Celui-ci sera 
pleinement opérationnel en septembre 
et accueillera des médecins et 
dentistes. 

Parce que toutes les familles peuvent être touchées, un jour ou l’autre, par la maladie, un accident ou un 
handicap, le Conseil communal a décidé de soutenir financièrement des opérateurs de la santé :
 • Deux structures qui accompagnent les personnes en fin de vie à leur domicile, il s’agit des associations 
  «Au fil des jours» et «Accompagner Famenne-Ardennes».
 • L’ASBL «MUCO», qui œuvre pour les personnes atteintes de mucoviscidose.
 • Le «CMH» (hélicoptère médicalisé de Bras sur Lienne). Ce service compte 808 cartes d’affiliés  
  dans notre commune, soit 1682 personnes. Il est intervenu dans notre entité à 19 reprises en 2022.  
  Je ne peux que vous encourager à vous affilier (30 € par an  pour une personne isolée et 47 € pour une  
  famille). 

AU FIL DES JOURS
Equipe de soutien - Au Fil des jours
Rue des Récollets, 1 - 6600 BASTOGNE
Tél. : 061/28 04 66 - Fax : 0800/23 314
valerie.vandingenen@mutsoc.be

Tél. : 0478/233.625
Marie-Paule MOREAU et Marie-Bernadette MOSSAY

Centre Médical
Héliporté asb

Bierleux, 69 - 4990 Bra-Sur-Lienne
info@c-m-h.be - Tél. : 086/45 03 39

A l’heure actuelle, deux locaux situés à l’étage sont disponibles pour la pratique d’autres 
activités médicales ou paramédicales. Ces locaux seront loués à l’heure. 

Celles et ceux qui seraient intéressés peuvent se manifester par mail à l’adresse : 
bourgmestre@rendeux.be

La santé au cœur de l’action communale

Edito 
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De nouvelles infrastructures sportives à Rendeux
L’aménagement des nouvelles infrastructures sportives à Rendeux est terminé. L’aire multisports 
couverte située près de l’école communale est ouverte à toutes et tous et libre d’accès. Un éclairage 
réglé sur une minuterie et fonctionnel jusque 22h y est installé. Il est important d’utiliser le site en faisant 
preuve de courtoisie avec les autres utilisateurs. Il est interdit de fumer sur l’aire. 
Le parcours de pumptrack (circuit hydrocarboné pour vélos) situé à proximité du parking de l’Espace 
Marie Schérès est également accessible librement à toutes et tous, dans le respect des consignes de 
sécurité.
Un «street workout» (espace extérieur équipé de modules de barres parallèles) est aménagé le long de 
la voie lente située à proximité, ainsi que des modules de fitness extérieurs. Un terrain de pétanque 
viendra compléter l’ensemble.
Ces aménagements ont pour objectif d’encourager la pratique sportive ! 



Le grand nettoyage avait lieu du 23 au 26 mars. 
Plusieurs d’entre vous se sont mobilisés pour rendre 
notre commune plus propre.  Les enfants des écoles 
ont également participé avec leurs professeurs. Une 
équipe de bénévoles a nettoyé des berges de l’Ourthe 
le samedi 25 avant de partager un moment convivial 
chez Wildtrails à Jupille. Merci à toutes et tous !

Environnement : Le grand nettoyage de printemps
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Un nouveau règlement général de police 
Les différents Conseils communaux de la zone de Police Famenne-Ardenne ont adopté 
un nouveau règlement général de police. Celui-ci est consultable sur le site de la 
Commune www.rendeux.be.
À l'arrivée de l’été, il convient de rappeler quelques règles :
 • Haies et plantations (article 55) : La personne responsable d’un bien immobilier 
  est tenue de veiller à ce que les plantations soient émondées, élaguées ou retaillées   
  de façon telle qu’aucune branche :
  - Ne fasse saillie sur la chaussée, à moins de 4,5 mètres au-dessus du sol ;
  - Ne fasse saillie sur l’accotement ou le trottoir, à moins de 2,5 mètres au-dessus  
   du sol ;
  - Ne heurte les câbles électriques aériens  ;
  - Ne gêne ou limite le passage sur la voie publique, en ce compris les trottoirs ;
  - Ne masque la signalisation routière, l’éclairage public ou la visibilité à l’approche 
   d’un carrefour ou d’une priorité.
 • Tapage diurne (article 64) : Sont interdits, tous bruits ou tapages diurnes de nature  
  à troubler anormalement la tranquillité des habitants, lorsque ces bruits ou tapages  
  sont causés sans nécessité ou dus à un défaut de prévoyance ou de précaution, qu’ils  
  soient le fait personnel de leur auteur ou qu’ils résultent d’appareils en leur détention  
  ou d’animaux attachés à leur garde.
 • Utilisation d’engins bruyants et de robots-tondeuses (article 65)
  L’usage des tondeuses à gazon, tronçonneuses et scies circulaires ou autres engins  
  bruyants, est interdit à moins de 200 mètres des habitations :
  - Les jours de semaine entre 20h  et 7h le lendemain ;
  - Les samedis après 20h ;
  - Les dimanches et jours fériés avant 15h et après 18h.
Cette interdiction ne vise pas l’usage des machines agricoles dans l’exercice de la 
profession de cultivateur et d’exploitant forestier, ni l’usage d’engins d’intérêt public.
Il est interdit de mettre en fonctionnement un robot-tondeuse de 2h avant le coucher du 
soleil jusqu’à 2 h après le lever du soleil (protection des hérissons).
Agents de quartier : 
Damien DEVILLERS : damien.devillers@police.belgium.eu – 0470/86.04.82
Virginie DE BACKER : virginie.debacker@police.belgium.eu – 0471/73.61.63
Par ailleurs, il arrive régulièrement que des gîtes occasionnent un trouble pour le 
voisinage. Dans pareilles circonstances, il convient d’appeler la permanence téléphonique 
de la police de Marche au 084/31.03.11. Un rapport de police est rédigé et permet au 
Bourgmestre d’envoyer une mise en demeure au propriétaire, en cas de récidive, cela 
peut mener à la fermeture temporaire du gîte.



Le 13 juin, une course cycliste a traversé notre Commune «La Chouffe Classic». Celle-ci a posé des 
difficultés en matière de circulation et de sécurité. Dorénavant, cette épreuve sportive ne sera plus 
autorisée à traverser la commune.

Actualités8

Course cycliste à Rendeux

A la suite de l’enquête organisée dans la commune sur la 
problématique des zones blanches, nous avons contacté 
les opérateurs de télécommunication. Depuis plusieurs 
années maintenant, nous  entretenons un dialogue 
constructif avec Proximus et plusieurs avancées ont été 
de mise dans différents villages.
Greg Franceus et Sylvain Themans sont les Responsables 
des relations extérieures de la société Proximus et les 
contacts privilégiés de la commune. 
G. Franceus : «Avec mon équipe, nous avons  trouvé des 
solutions pour Magoster, Marcourt, Marcouray et Devantave 
afin d’améliorer la couverture du réseau fixe haut débit. Les 
travaux consistaient à amener la fibre jusqu’à une armoire 
optique, puis à redistribuer le signal dans le village via 
le réseau existant. Pour Gênes, la solution retenue était 
innovante car elle utilise aussi des ondes radio via plusieurs 
antennes. C’est une première en Belgique. Le projet permet 
d’amener le haut débit à 300 foyers répartis dans les communes de Rendeux et La Roche. Pour bénéficier 
pleinement des améliorations et en fonction des  situations de  chacun, il est possible que les abonnés doivent 
contacter la société Proximus pour adapter le service».
Notons qu’une étude est actuellement en cours pour le village de Trinal. Des travaux sont prévus pour la 
rue de La Roche à Ronzon et le reste du village sera équipé en même temps que les travaux de réfection 
de voirie (Plan d’investissement communal pour 2024). 

Amélioration du réseau de communication internet

extrait www.lavenir.net
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Permanence du Bourgmestre
Monsieur le Bourgmestre se tiendra à votre disposition
les samedis 24 juin et 26 août, de 9h à midi  
(pas de permanence en juillet), au bureau de l’urbanisme 
de l’administration communale, sans rendez-vous. 

Je vous souhaite d’ores et déjà un très bel été et je reste à votre disposition 
pour tout complément d’information.
Vous pouvez me joindre l’après-midi au 0476/91.17.70. 

Cédric LERUSSE

Les nombreuses activités proposées dans la commune ont reçu un beau succès !
 • Marches Adeps de Gênes, Hodister et Chéoux
 • Rando VVT de Marcourt
 • Marché aux Fleurs à Marcourt
 • Guinguette des Jeunes à Rendeux
 • 20 ans du club de parapente La Roch’Aile
 • Hommage au Frère Gabriel Lardinois, par la Royale ASBL «Les Amis de Saint-Thibaut»
 • Marche Nature à Bardonwez
 • Conférence sur les tueries du Brabant à la Salle Marie Schérès
 • Conférence du GRACQ sur les voyages à vélo

Les activités du printemps
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«Etablissement Dentz & fils», une enseigne implantée depuis 54 ans !
On peut dire que c’est effectivement un commerce qui fait partie du paysage de notre commune. Ses 
fondateurs : Olivier Dentz et son épouse Marie-Thérèse Docquier, se sont installés à Rendeux au début des 
années soixante. Monsieur a débuté sa carrière comme livreur pour un commerce local. Madame gérait 
une petite épicerie à Rendeux-Bas. Ils avaient tous deux pour objectif de se mettre à leur compte. Olivier 
a alors suivi une formation d’électricien et, en 1969, ils ont ouvert leur commerce d’électroménagers et 
d’électricité à Rendeux-Haut. Ils auront deux fils : Claude et Michel. Ceux-ci feront également des études 
en électronique et électricité. L’avenir de l’entreprise familiale était assuré.

Claude : «En 1980, un incendie a ravagé nos bâtiments. Nous avons pris le taureau par les cornes pour tout 
remettre à neuf ! Papa nous a quitté en 2012 après une vie de dur labeur et maman a continué l’entreprise avec 
nous. A plus de 80 ans, elle tenait encore le magasin. Et puis son état de santé s’est détérioré. Elle vit aujourd’hui 
dans une maison de repos».

En juillet 2021, le magasin n’est pas épargné par 
les inondations. A nouveau, il a fallu effectuer des 
travaux pour tout remettre en ordre afin d’accueillir les 
clients. Aujourd’hui, Claude et Michel s’alternent pour 
ouvrir le commerce chaque après-midi. Ensemble, ils 
consacrent les matinées aux interventions chez les 
clients : installation ou réparation d’électroménagers, 
restauration des installations électriques, placement 
d’antennes satellites, …

ÉÉconomie locale - rencontreconomie locale - rencontre

Etablissement DENTZ & fils
Rue de Hotton, 3
6987 RENDEUX

Tél. : 084/47 73 13

13Économie locale - rencontre
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Audrey
CARLIER
Échevine

Une alimentation équilibrée, variée et saine est indispensable pour permettre aux 
enfants de grandir, se développer, rester en bonne santé, etc. L'équilibre alimentaire 
ne s'obtient pas en un seul repas, ni en un seul jour. Il se construit au fil du temps en 
fonction de l'appétit de votre enfant et de la variété des aliments qui lui sont présentés. 
Les quantités d'aliments doivent être adaptées à chaque enfant en fonction de son âge, 
de son poids, de sa taille, de son état général, etc.

A l'école communale de Rendeux, plusieurs dynamiques existent et ont été émises en 
place au fur et à mesure :
 • en primaire, de la soupe est proposée quotidiennement gratuitement (sauf le  
  mercredi) durant la récréation de 10h15.
 • possibilité de réserver des repas chauds équilibrés tous les jours, à un prix  
  démocratique (2,50€ en maternelle et 3,50€ en primaire). Ce service s’est  
  inscrit dans une philosophie d’alimentation saine et durable : les produits sont  
  choisis en fonction des saisons, des disponibilités, de la proximité  
  des producteurs. Les enfants sont encouragés à goûter tous les aliments  
  afin de les conscientiser au gaspillage alimentaire, les déchets sont pesés par  
  catégorie. Tous nos repas sont préparés par la cuisine du CPAS.
 • sensibilisation aux collations saines : les produits laitiers, les fruits, les légumes  
  et les biscuits peu sucrés sont vivement conseillés. Les chips et les sodas sont  
  interdits (sauf festivités exceptionnelles). Les bonbons, biscuits chocolatés et  
  collations sucrées sont déconseillés.
 • distribution gratuite de fruits lors de l'Accueil Temps Libre, vers 16h30.

Des arbres fruitiers ont été plantés dans le verger de l'école, ainsi que de arbres à petits 
fruits dans l'espace géré par l'Accueil Temps Libre.

Les enfants domiciliés sur la commune de Rendeux et qui ont besoin de séances 
de logopédie peuvent bénéficier d'une subvention de 2,50€ par séance pour autant 
que la mutuelle ne prenne pas en charge la totalité du remboursement. Le document 
qui doit être complété par la logopède peut être demandé à Charlotte Grevisse  :  
charlotte.grevisse@rendeux.be – 084/37.01.86.

Vous trouverez  ci-dessous l’ensemble des stages qui se dérouleront durant les grandes 
vacances ainsi que les coordonnées des opérateurs.

CPAS - Ca plaine pour moi  - Michaël LOUCHE - 084/37.01.89 - michael.louche@rendeux.be
Centre CIRAC - 084/47.72.11 - animations@cirac.be - Rue des Martyrs, 13 - 6987 Marcourt
Centre Chromo + - info@chromoplus.be - Rue de Hotton, 26A - 6987 Rendeux
Miroir Vagabond - d.rogister@miroirvagabond.be - 0499/051.740

Enseignement14



www.ecolecommunalederendeux.be  
direction.ecole@rendeux.be
secretariat.ecole@rendeux.be
Téléphone : 084/47.81.00
GSM : 0477/81.04.63

Organisation des classes
L’organisation des groupes-classes est réalisée 
en concertation avec les membres de l’équipe 
dans le but de trouver la meilleure solution 
pour les enfants. Des informations importantes 
doivent nous être communiquées avant de 
pouvoir envisager les classes. C’est pourquoi 
nous attendons souvent le mois d’août avant de 
dévoiler définitivement les groupes-classes.
 
Des petites classes
Lorsque nous aurons un nombre d’élèves 
suffisamment élevé en accueil, nous dédoublerons 
la classe de accueil-M1. 
Le pouvoir organisateur met l’accent sur la qualité 
de l’enseignement en privilégiant un encadrement 
suffisant afin de permettre à chaque enfant de se 
développer au mieux. 

L’apprentissage de la lecture – Notre objectif 
prioritaire
Un accent particulier est mis sur l’apprentissage 
de la lecture. La découverte du dictionnaire 
phonétique se fait à partir de la classe d’accueil. 
Nous mettons en place des stratégies de lecture 
dès le plus jeune âge afin de préparer au mieux 
nos élèves à rentrer en première année primaire. 
  
Le plan de pilotage – Un contrat d’objectifs 
signé avec le Gouvernement
Outre la lecture, l’équipe pédagogique a décidé 
de mettre également un accent particulier sur 3 
thématiques dans lesquelles nous développons 
des compétences et améliorons notre service. 
Il s’agit de l’accueil des élèves allophones, la 
diminution des redoublements et les résultats en 
français. Ces trois thématiques ont été choisies 
dans celles proposées par la Fédération Wallonie-
Bruxelles.  

Le cycle 5/8
Des concertations sont organisées entre le cycle 
5/8 ans afin de continuer nos efforts pour adoucir 
le passage de la maternelle vers le primaire. Des 
ateliers sont organisés plusieurs fois sur l’année 
sur différents thèmes appréciés par les enfants. 
Ils permettent de créer des liens de la M3 à la P2. 

Les titulaires de 1re et 2e primaire ont à cœur de 
faire découvrir leur environnement aux élèves de 
troisième maternelle une période par semaine.  

Psychomotricité
Ce cours est dispensé dans chaque classe au 
niveau maternel à raison de deux périodes 
par semaine. Celles-ci sont attribuées par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles.  

Informatique 
Une initiation en informatique est dispensée aux 
élèves dès la troisième maternelle.    

L’éveil aux langues 
Dès l’entrée en maternelle, l’élève est éveillé aux 
diverses sonorités. Nous faisons découvrir des 
langues étrangères et des sons méconnus de 
notre culture pour élargir le champ sonore chez 
les enfants. 

De la troisième maternelle jusqu’en 2e primaire, 
l’éveil se base plus particulièrement sur le 
néerlandais. L’équipe est alors appuyée par une 
personne parfaitement bilingue. 

Obligation scolaire dès la 3e maternelle
Dès que votre enfant débute son année scolaire 
en 3e maternelle, il est en obligation scolaire. Cela 
signifie qu’en cas d’absence, il doit rendre un 
justificatif valable dès son retour et obligatoirement 
un certificat si son absence est prolongée de plus 
de deux jours consécutifs. 

Lorsque votre enfant atteint 9 ½ jours d’absences 
non justifiées valablement, la Direction Générale 
de l’Enseignement Obligatoire doit être informée. 
Elle peut alors prendre des sanctions.

L’école fondamentale communale

En maternelle
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Le(s) cours de seconde(s) langue(s) 
(néerlandais et anglais)
En troisième et quatrième primaires, deux 
périodes de néerlandais sont dispensées par un 
maître de seconde langue – néerlandais. 

Actuellement, c’est à partir de la 5e primaire 
que l’élève choisit s’il poursuit l’apprentissage 
du néerlandais ou s’il souhaite démarrer 
l’apprentissage de l’anglais. 

L’objectif du Gouvernement est d’imposer le 
néerlandais ou l’allemand dès la troisième primaire 
sans autre choix avant la deuxième secondaire.  

Á savoir qu’à l’heure où j’écris ce paragraphe, 
je n’ai pas les informations officielles pour vous 
informer plus précisément. 

L’apprentissage de la lecture – Notre objectif 
prioritaire
Grâce au travail effectué en maternelle, les 
élèves apprennent d’abord le décodage et se 
perfectionnent jusqu’en deuxième primaire (fin 
du premier cycle). À partir de la 3e  primaire, 
on continue à développer des stratégies qui 
deviennent de plus en plus complexes pour 
augmenter leur compréhension en lecture. Dans 
chaque année, des temps de "lecture plaisir" sont 
organisés. Les écrits proposés sont choisis dans 
le but de donner du sens à la lecture. 

Le plan de pilotage – Un contrat d’objectifs 
signé avec le Gouvernement
Outre la lecture, domaine dans lequel nous 
mettons l’accent, l’équipe pédagogique a décidé 
de mettre un accent particulier sur 3 thématiques 
dans lesquelles nous développons des 
compétences et améliorons notre service. Il s’agit 
de l’accueil des élèves allophones, la diminution 
des redoublements et les résultats en français. 
Ces trois thématiques ont été choisies dans celles 
proposées par la Fédération Wallonie-Bruxelles.

L’orthographe
Après avoir fait des recherches et rencontré 
des personnes ayant travaillé sur le sujet, nous 
avons décidé de l’aborder différemment depuis la 
rentrée 2018.
Tout un travail de phonologie est construit en 
maternelle et est poursuivi dans le cycle inférieur 
dans le but de préparer les enfants à étudier le 
lexique en fonction de ce qu’ils entendent. Ils 
observent la langue au travers de textes variés.  

Cette méthode d’apprentissage du vocabulaire 
orthographique de base respecte les études 
récentes sur les neurosciences. 

Nous enseignons la nouvelle orthographe tout en 
acceptant toujours l’ancienne.

Multimédia
L’établissement est équipé d’une cyberclasse de 
24 ordinateurs, d’un local de projection, de cinq 
tableaux interactifs, de plusieurs ordinateurs dans 
les classes avec une connexion internet. 

Nous améliorons continuellement nos moyens  
pour développer au mieux les TICE (les 
Technologies de l'Information et de la 
Communication pour l'Enseignement).

Un appel à projet a été introduit pour cette nouvelle 
année scolaire.

Le co-enseignement 
Il se pratique et se pratiquera davantage dans 
notre établissement. Il s’agit de gérer des périodes 
d’apprentissage par plusieurs enseignants. Il 
a pour objectif d’être plus attentif aux besoins 
particuliers des enfants et réciproquement 
d’augmenter leur autonomie. 

Baptême de l’air
Celui-ci s’adresse à nos aînés qui s’apprêtent à 
“s’envoler” vers le secondaire. Vous verrez le 
Cessna tournoyer au-dessus de l’école ou de 
vos maisons prochainement (le 6 juin si la météo 
le permet). Le vol aller-retour Saint-Hubert-
Rendeux dure environ 30 minutes.

Et l’année prochaine… ?
Nous remplissons les conditions pour organiser 
un DASPA (dispositif d’accueil et de scolarisation 
pour les primo-arrivants) en 2023-2024. De 
plus, une aide supplémentaire sera organisée 
pour les élèves allophones, mais aussi pour ceux 
qui présentent des difficultés en français. 
   
En ce qui concerne les autres classes, nous en 
organiserons une par année.
Comme d’habitude, nous faisons le maximum 
pour diminuer la taille des groupes-classes 
et mettre un encadrement nécessaire au bon 
développement de chaque enfant. 

Retour des cours de natation 
Les cours de natation devraient faire leur grand 
retour dès la troisième maternelle. Nous attendons 
les informations du centre sportif de La Roche-
en-Ardenne pour pouvoir organiser nos horaires. 

En primaire

Informations générales

Enseignement16



• En maternelle 
La gratuité scolaire 

• En primaire  
La brochure devrait paraître sur le site dans les prochains jours : 
http://www.enseignement.be/index.php?page=26777&navi=3385 
Elle sera envoyée par Quickschool dès la rentrée prochaine. 17Enseignement



Changement du calendrier scolaire 
Rentrée scolaire lundi 28 août 2023
Fête de la Communauté française mercredi 27 septembre 2023
Congé d'automne (Toussaint) du lundi 23 octobre 2023 au vendredi 3 novembre 2023
Vacances d'hiver (Noël) du lundi 25 décembre 2023 au vendredi 5 janvier 2024
Mardi gras mardi 13 février
Congé de détente (Carnaval) du lundi 26 février 2024 au vendredi 8 mars 2024
Lundi de Pâques lundi 1er avril 2024

Vacances de printemps (Pâques)
du lundi 29 avril 2024 au vendredi 10 mai 2024
NOTE : le congé de printemps est donc décalé par rapport à la 
fête de Pâques

Lundi de Pentecôte lundi 20 mai 2024
Les vacances d'été débutent le samedi 6 juillet 2024

Cadre et commodités  
Située dans un cadre verdoyant au cœur de la commune, l’école est entourée d’une immense cour de 
récréation super équipée, d’un espace naturel, d’un terrain de football, d’un vaste parking tout rénové, d’un 
parking couvert pour vélos, d’un arrêt de bus, d’un co-accueil, d’un terrain multisports, d’une pharmacie 
et d’un médecin.

Des espaces aménagés  
Nos espaces extérieurs sont délimités par 
différentes zones. On appelle cela «cour de 
récréation régulée».Chaque zone est dédiée 
à des jeux différents pour permettre à chacun 
de trouver sa place. 
Principalement, trois parties : zone calme, 
zone jeux libres et danse et zone jeu avec 
ballon. 

De plus, en maternelle, un nouveau module 
vient d’être installé pour la plus grande joie 
des enfants. 

Des repas chauds de qualité  
En collaboration avec les membres du personnel des 
cuisines du CPAS, nous pouvons être fiers de servir des 
repas élaborés avec une diététicienne et respectant une 
charte de qualité (Greendeals). Chaque fin de mois, le 
menu est envoyé aux parents qui peuvent réserver via une 
application sur leur téléphone mobile ou une plateforme. 

Enseignement18
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Visites et inscriptions
Et si vous souhaitez venir découvrir notre école de plus près :

Si vous souhaitez visiter l’école pendant les vacances, obtenir des renseignements, inscrire un enfant, 
la direction se tiendra à votre disposition du 10 juillet jusqu’au 14 juillet  
et à partir du 16 août sur rendez-vous.

N’oubliez pas de nous rendre une petite visite sur notre site  
pour avoir un aperçu des activités :  
www.ecolecommunalederendeux.be
Vous pouvez contacter le directeur Monsieur Boutay pour toute information  
ou pour convenir d’un rendez-vous :
084/47.81.00 (jusqu’au 14/07 et à partir du 16/08)
0477/81.04.63 (n’hésitez pas à laisser un message vocal du 15/07 au 15/08)
direction.ecole@rendeux.be 

L135
La Roche-Halleux-

Rendeux

L136
La Roche-Cielle-

Rendeux

L137
La Roche-Hodister-

Rendeux

L134
Wy-Amonines-Trinal-

Rendeux
La Roche Athénée La Roche Athénée La Roche Athénée Wy

Vecpré Cielle Jupille Beffe Église

Queue de Vache Marcouray Église Warisy Bois d’Arlogne Village 
de Vacances

Halleux Marcourt Pont Hodister Devantave Église
Gênes Centre Ronzon Rendeux Haut Église Blier Val d’Aisne

Chéoux La Golette Rendeux École 
Communale

Amonines route de 
Beffe/école

Waharday Rendeux Haut Église Magoster Chapelle
Rendeux École 

Communale
Rendeux École 

Communale Beffe Église

Rendeux Haut Église Trinal Centre
Werpin Église

Rendeux rue Chetenne
Rendeux Haut Église

Rendeux École 
Communale

Quatre bus desservent notre école.

Horaires et informations : 
www.tec.be et 061/53.10.00
Ces quatre bus s’arrêtent dans une zone sécurisée à proximité de l’école où un membre de l’équipe 
éducative accompagne les enfants pour les amener dans le bâtiment scolaire.

Gratuité des transports scolaires
Pour bénéficier de cette gratuité, il faut que chaque enfant de 6 ans et plus possède une carte MOBIB 
délivrée par le service commercial TEC de Marloie. N’oubliez pas de prendre une photo. Sans cette carte, 
les trajets sont payants !
À partir de 12 ans, chaque trajet est payant. Il faut alors se rendre à un bureau TEC ou sur infotec.be pour 
y acheter un titre de transport (unitaire, multiparcours ou abonnement).
Nous vous conseillons de prendre cette carte car nous profitons de ce service lors de nos sorties scolaires qui 
peuvent se faire avec un bus de ligne.



Vaste mobilisation citoyenne, le Grand Nettoyage a pour objectif de conscientiser les générations actuelles 
et futures à la malpropreté ambiante, afin de faire changer les comportements de façon durable.

Je participe au Grand Nettoyage 2023

Félicitations
à nos

élèves !

Enseignement20
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Ce lundi matin, en association avec La Province du Luxembourg, nous avons participé à 
une animation sur la fabrication du beurre.
Après une partie théorique avec un support numérique pour parler de l’agriculture, des 
vaches, du lait, de la vie des agriculteurs, ... Nous avons eu la chance de faire du beurre.
Comment fabriquer du beurre dans un bocal ? 

Mhhhhh...  
Trop bon notre beurre.

L’animation Agripédia
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Le Prix Bernard Versele est un prix de littérature 
de jeunesse de la Ligue des familles décerné 
chaque année par un jury d’enfants. Il récompense 
les auteurs des livres les plus «chouettes» choisis 
par des milliers de jeunes âgés de 3 à 13 ans.

Animation lecture dans notre classe avec la Dame de la bibliothèque.
Après la lecture des 3 albums, nous devions prendre les pièces du puzzle et les faire correspondre au 
livre.

Raphaël est venu nous raconter les 
livres de la sélection du prix Versele. 
Ensuite, nous avons voté. Dans notre 
classe, «Et Si» était le livre préféré 
des enfants.

Animations de lecture en classe d'accueil - M1



Première excursion en train, 
direction Bruxelles :

Découverte de la nature au 
Parc Chlorophylle avec le 

cycle 5-8 : 

Balade d’automne :

Visite de l’exposition Toutânkhamon à Bruxelles : 

Une année en deuxième et troisième maternelles

23Enseignement



Fête déguisée pour le 
carnaval : Projet “Hygiène de vie” : 

Réalisation d’une fresque pour le concours 
“la Petite Fureur” : 

Concrétisation du projet “Hygiène de 
vie” par un petit déjeuner sain : 

Réalisation d’une 
exposition pour 
présenter notre 

beau projet : 

Agripédia : 

Une superbe 
journée tous 
ensemble à 

Mared Indoor : 

Une séance de cinéma privée pour découvrir le film 
“Super Mario Bros” : 

Répétition pour le spectacle de l’école, c’est la 
dernière ligne droite : 

Enseignement24



Les ateliers «Cap Sciences» vécus en classe (P1-P2)

Sortie au Cirac à la rencontre de nos correspondants (P2)
Début avril, les élèves de 2e année de l’école communale de Rendeux, se sont rendus au Cirac à Marcourt 
à la rencontre de leurs correspondants (école libre de Melreux) qui y séjournaient pour 3 jours. Ils ont 
eu la chance de faire différentes activités autour du Moyen Âge, du théâtre. Ils ont également visité 
l’Arboretum et réalisé des petits jeux en néerlandais. Pour terminer, ceux qui le désiraient, pouvaient 
participer à une soirée déguisée.

Animation par les «Soins palliatifs».
Tous à l’école en pyjama ! (P1-P2)

Retour en images sur quelques souvenirs de cette année 
en P1 -P2

25Enseignement



Agripédia : «Du grain au pain» (P1-P2)
Au mois d’avril, le bus de la province de Luxembourg s’est arrêté 
dans notre cour pour tous les élèves de l’école communale. Un 
atelier sur la fabrication du pain a été proposé aux élèves de 1re et 
2e. Ils ont moulu le grain pour récolter la farine. Ensuite, en suivant 
la recette du pain sans levure, les enfants ont réalisé, cuit et dégusté 
de bons petits pains.

Une journée à Chevetogne 
(P1 et P2)
Ce lundi 22 mai, les élèves de 1re et 2e 
ont pris l’ascenseur pour monter au 
grenier du château de Chevetogne 
et y découvrir l’univers magique des 
histoires.  Plus qu’une découverte en 
tant que spectateurs, ils ont pu se glisser 
dans la peau de leur héros et donner vie 
à leurs propres récits. Ils se sont inspirés 
des différentes salles pour créer leurs 
histoires.
Ils ont pu se promener dans les jardins 
à la découverte des Séquoias, dessiner 
grâce à des éléments de la nature et 
profiter des différentes plaines de jeux.

Participation au «Prix 
Versele» avec Monsieur 

Raphaël (P1-P2)
Une pause musicale dans l’«Opérabus» (P1-P2)

Enseignement26
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Rencontre avec l’auteure Catherine Pineur (P1-P2)
Le lendemain de notre journée à Chevetogne, nous avons eu la chance de rencontrer l’auteure et 
illustratrice Madame Catherine Pineur. Elle nous a fait rêver à travers ses différents livres et nous a 
expliqué son métier.

Concours Bebat - Plopsa
(D’accueil à P6)
Nous sommes parmi les gagnants du concours 
organisé par Bebat. Grâce à vous tous, en ayant 
récolté 1866 kg de piles, tous les élèves de l’école 
communale se rendront au parc Plopsa Coo pour 
y vivre une journée «amusement garanti». Bien 
que ce concours soit terminé, il vous est toujours 
possible de ramener vos piles usagées à l’école.
Merci à toutes les personnes qui nous ont aidés !
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La récolte des pommes de 
terre

Visite des Grottes de Hotton

Visite de Saint Nicolas

Grand nettoyage de Printemps

Comment ça pousse ? 

Animations Agripédia : Du lait au beurre

Une année en P3-P4



Un peu à l’étroit dans nos locaux actuels, un projet d’agrandissement 
qui a germé voici déjà quelques années est sur le point de voir le 
jour.
Au total, trois locaux vont être construits. 
Deux locaux pour remplacer des classes trop exiguës et un pour 
remplacer le module qui sert de réfectoire et de local pour l’accueil 
du matin et du soir. 
Durant les travaux, les enfants de maternelle occuperont un local de 
la salle Schérès mis à disposition par la Commune. Ils seront ainsi 
tenus à l’écart du chantier et des nuisances que cela occasionne.
Pour les plus grands, plein de découvertes sont à venir : la rencontre 
avec les ouvriers, la découverte des différents corps de métier, 
l’évolution de leur école et du chantier au jour le jour, la surprise de 
l’avancement au retour d’un congé. 
Au terme de ces travaux qui dureront plusieurs mois, chacun 
des groupes-classes disposera d’un beau local spacieux. Les 
classes trop exiguës seront transformées en bibliothèque, en local 
multimédias et en cuisine. 
L’année qui arrive s’annonce donc particulière… Nous savons déjà 
qu’elle sera riche d’expériences et de rencontres.
Elle sera aussi, comme toutes les autres, animée par différents 
projets.

Dans notre plan de pilotage un accent sera mis sur le corps avec la 
découverte, pour tous, de la méthode Bal-A-Vis-X. Cette méthode 
innovante qui consiste en des exercices pratiques de manipulation 
en silence de balles et de sacs de grains permet de développer 
l’autonomie, la persévérance, l’autodiscipline, la motivation par 
rapport aux apprentissages, l’attention, la coordination. Bénéfique 
pour tous, elle est particulièrement utile pour les enfants qui ont 
des troubles «dys». 

Des grands travaux  

Une méthode innovante 

Pour tout renseignement, visite ou inscription, 
contacter Vinciane Adam au 0494 32 91 70 ou 
vincianeadam73@gmail.com

29Enseignement
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Etat  civilcivil
ENTRÉES SORTIES

Hommes Femmes Hommes Femmes

25 24 24 31

ÉTRANGERS ÉTRANGERS

28 9 36 12

TOTAL TOTAL

53 33 60 43

Naissances
03/11/2022 de LAMOTTE Romaric
 de LAMOTTE Raphaël 
 et ROBINET Pauline - Marcouray
14/02/2023 CARLIER Guus 
 CARLIER Julien 
 et GEORIS Coline - Beffe
20/02/2023 TAHAY Clarisse 
 TAHAY Amaury 
 et ANSELME Charlotte - Marcouray
23/02/2023 SCHMITZ Mathéo 
 SCHMITZ Jean-Michel 
 et CHARLIER Cassandre - Beffe
07/03/2023 RASKIN GRANDHENRY Rose 
 RASKIN Dylan 
 et GRANDHENRY Angélique - Magoster
18/04/2023 PONCIN Léontine 
 PONCIN Corentin 
 et SARLETTE Laureen - Gênes
13/05/2023 ROCHETTE Milo 
 ROCHETTE Stevens 
 et CAPRASSE Laura - Rendeux

Décès
HAMOIR  Jean Marie Rendeux-Haut 29/04/1934 - 17/02/2023
LAURENT  Marie-Thérèse Beffe 22/08/1952 - 28/03/2023
PHILIPPE  Marie Devantave 09/05/1953 - 11/04/2023
YERNAUX  François Rendeux-Bas 09/09/1945 - 20/04/2023
LEGRAND  Aurélie Gênes 02/02/2016 - 09/05/2023
PETTEAU  Fabienne Hodister 26/10/1975 - 10/05/2023
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FinancesFinances

Louis-Philippe
COLLIN
Échevin

Le compte budgétaire de l’année 2022 de la commune de Rendeux s’est clôturé avec un 
boni de 803.587 € à l’exercice propre, ce qui porte le résultat global du compte 2022 
à 1.959.836 €.
Nous pouvons nous réjouir de ces montants d’autant que l’année a été marquée par une 
augmentation importante des dépenses communales suite à l’inflation galopante que 
nous avons connue.  
Ce boni témoigne de la saine gestion financière de notre commune. Il est absolument 
essentiel pour permettre le financement des projets extraordinaires qui seront 
développés en 2023 et dans les années à venir.  
Il faut néanmoins nuancer ce chiffre. D’une part, parce que ce boni s’explique en grande 
partie par une excellente vente de bois avec des recettes qui s’élèvent à 794.450 €. Or, 
nous l’avons vu par le passé, nous ne pouvons pas garantir des ventes de cette ampleur 
chaque année (cfr récente crise des Scolytes).  
D’autre part, parce que les dépenses de l’exercice 2022 n’intègrent pas encore 
totalement la hausse importante du prix de la vie que nous avons connu récemment 
(certains contrats d’énergie étaient fixes sur une partie de l’année).  
C’est pourquoi je reste extrêmement prudent et inquiet face aux défis financiers 
auxquels les communes wallonnes seront amenées à faire face dans les années à 
venir. C’est vrai à l’ordinaire notamment avec l’indexation des salaires, la hausse du 
coût de l’énergie, l’augmentation importante des dépenses de transfert (contributions 
communales envers les zones de police et de secours, le CPAS, …), mais également pour 
le financement des projets extraordinaires toujours plus onéreux. 
Plus que jamais, il est nécessaire de rester vigilant et de gérer sainement les finances 
communales. Cela passe notamment par le fait de maximaliser le taux de subvention 
des projets développés par la commune.  
Ces subsides sont obtenus en répondant à des appels à projets lancés par les autorités 
supérieures. La qualité des dossiers déposés par la commune de Rendeux nous a encore 
permis d’obtenir récemment un total de 1.307.359 € pour améliorer les infrastructures 
de notre commune :
 - Appel à projets «Cœur de village» : enveloppe de 500.000 € qui va servir à  
  réaménager l'espace public entre la future maison médicale, l'aire multisports et  
  le terrain de football B.
 - Appel à projets «souveraineté  
  alimentaire» : enveloppe de 312.669 €  
  qui va permettre l'aménagement d'une  
  halle rurale dans le centre de Rendeux.  
  Cette halle permettra notamment  
  d'accueillir le  petit marché des producteurs  
  de Rendeux. Elle disposera également  
  d'un local de transformation et d'une  
  chambre froide mise à disposition des  
  producteurs et citoyens de Rendeux.
 - Le projet de «rénovation des infrastructures du club de football» :  494.690 €  
  de subsides obtenus.

Merci à tous ceux qui ont contribué à ces beaux résultats. 

Compte 2022
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Un tiers de l'alimentation humaine et trois quarts des 
cultures dépendent de la pollinisation par les insectes 
(abeilles domestiques, mais également les quelques 
350 espèces d'abeilles sauvages et bourdons qui 
butinent les fleurs en Wallonie). 
Malheureusement, ces populations d’insectes ont 
tendance à décliner, notamment à cause de la 
diminution de leurs ressources alimentaires. 
Agir pour favoriser et protéger ces insectes et 
leurs sources d’approvisionnement en nourriture 
est donc extrêmement important. 
Chacun peut y contribuer à son niveau. 
En tant que particulier, on peut aménager son jardin de manière à fournir aux pollinisateurs le gîte et 
le couvert (laisser une partie de son jardin au naturel, semer des fleurs sauvages, planter des arbres et 
arbustes mellifères, etc.). Vous pouvez consulter le site http://biodiversite.wallonie.be/fr/pollinisateurs.
html?IDC=5617 pour plus de conseils. 
Les communes peuvent également y contribuer. À Rendeux, plusieurs 
actions sont menées dans ce sens. Voici quelques exemples :
 - La commune répond à la charte du plan Maya depuis de  
  nombreuses années. Concrètement, cela signifie qu’elle n’utilise  
  plus de produits phytosanitaires dans les espaces publics. Le  
  fauchage tardif des accotements est également d’application.
 - Depuis 2022, la traversée de Rendeux est fleurie avec des  
  plantes mellifères. Ce qui permet de favoriser les pollinisateurs  
  tout en embellissant notre commune. 
 - Plusieurs projets liés à la biodiversité sont fréquemment  
  développés. Dernièrement, le verger de Jupille et de Ronzon, la  
  balade des arbres remarquables de Waharday, l’espace de  
  biodiversité à Marcouray, etc.
Par ailleurs, notre commune a la chance de compter parmi 
ses habitants, une vingtaine d’apiculteurs. Passionnés 
par cette discipline, ils jouent un rôle important dans 
le maintien de la biodiversité locale. Ils produisent 
également un miel de grande qualité que je vous invite 
chaleureusement à tester.  
En avril dernier, la commune a rencontré les apiculteurs 
rendeusiens afin de leur distribuer des pièges à frelons 
asiatiques. Ces frelons sont des prédateurs qui peuvent 
causer de gros dégâts dans les populations d’abeilles 
s’ils s’installent à proximité des ruches. L’objectif de ces 
pièges est de capturer les reines avant l’installation des nids. 
Si vous êtes apiculteur et que vous n’avez pas été contacté, je vous invite à m’envoyer vos coordonnées 
(0479/02.15.64). Nous pourrons vous ajouter sur la liste des apiculteurs publiée sur le site internet de la 
commune.

La vie des abeilles

AgricultureAgriculture
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Comment vous est venue cette passion ? 
«Il y a plus ou moins 30 ans, l’oncle de mon épouse m’a proposé 
2 ruches. J’ai alors refusé par manque de temps. L’idée est restée 
dans mon esprit et à l’heure de la retraite (il y a 14 ans), j’ai pris 
des cours d’apiculture et j’ai commencé simultanément avec deux 
ruches provenant d’un apiculteur à la retraite. Aujourd’hui j’ai 7 
ruches toutes installées dans mon jardin à Devantave.
J’ai partagé cette passion avec mes 4 petits enfants. Hugo, qui 
habite Rendeux (18 ans), a mordu à l’hameçon et gère aujourd’hui 
ses 2 propres ruches». 

Quelles sont les espèces d’abeilles les plus fréquentes en 
Wallonie ? 
«Pour les abeilles domestiques, les deux espèces principales sont :
 - Les abeilles noires, présentes historiquement dans nos régions.  
  Elles sont plus agressives et piquantes surtout lorsqu’elles se  
  métissent avec d’autres espèces. 
 - Les Buckfast qui sont beaucoup plus douces.
Personnellement, mes deux premières ruches étaient des abeilles 
noires, mais après deux ans, je me faisais attaquer dès que 
j’approchais les ruches à moins de 20 mètres. En conséquence, j’ai 
par la suite privilégié les Buckfast.»

Comment s’organise une ruche ?
«La reine est le centre de l’organisation de la ruche. C’est une abeille dont la larve s’est développée dans une 
cellule particulière, la cellule royale, plus grande (de la taille du bout d’un doigt). 
Lorsqu’elle éclot, la reine part en vol pour se faire féconder par une douzaine de faux bourdons (les mâles) avant 
de prendre sa place dans la ruche et de commencer à pondre. Une reine peut avoir une durée de vie de 5 ans, 
mais généralement, après 2 ans, sa ponte diminue. Elle peut alors être remplacée par une nouvelle reine élevée 
dans la ruche. 
La mission des abeilles ouvrières est de s’assurer que la reine continue à pondre en suffisance avec l’objectif de 
renouveler la ruche. Les ouvrières ont différents rôles en fonction de leur âge :
 • Au début de leur vie, elles nettoient la ruche
 • Ensuite, elles nourrissent les larves et ferment les cellules contenant des larves.
 • Elles réceptionnent le pollen apporté par les butineuses et le déposent dans les alvéoles.
 • Elles battent des ailes à l’entrée de la ruche pour la ventiler.
 • Enfin, elles butinent et ramènent leurs trouvailles à la ruche. Les abeilles ouvrières prennent donc le  
  statut de butineuses.
En moyenne, durant la saison, elles vivent 40 jours et se tuent littéralement au travail. En hiver, elles vivent plus 
longtemps puisqu’elles ne sortent pas de la ruche. 
Le miel, quant à lui, est produit par les abeilles pour assurer un stock de nourriture permanent à la ruche». 

Pourquoi nous arrive-t-il d’apercevoir un essaim hors de sa ruche ? 
«Il arrive que la reine quitte sa ruche. Quand cela arrive, la moitié des abeilles la suivent. C’est ce qui s’appelle 
l’essaimage. 
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Rencontre avec un apiculteur de Rendeux - Mr Jean-Claude Henrottin 
Je vous propose d’en découvrir un peu plus sur le monde de l’apiculture via l’interview d’un apiculteur 
Rendeusien, Monsieur Jean-Claude Henrottin de Devantave. 



Cela arrive pour deux raisons :
 1)  Parce que la reine n’est plus assez productive et ne pond plus assez d’œufs. Les abeilles de la  
   ruche prennent alors la décision de la remplacer. Pour ce faire, elles élèvent une nouvelle reine  
   et mettent l’ancienne reine à la diète. Celle-ci prend alors son envol pour trouver un nouvel  
   habitat et est suivie par la moitié des abeilles de la ruche (jusqu’à 20.000 abeilles). 
   Une fois installée dans le nouvel habitat, soit la vieille reine continue à pondre suffisamment et,  
   dans ce cas, les abeilles continueront de s’en occuper. Soit elle ne pond plus et sera tuée par la  
   colonie pour être remplacée par une nouvelle reine. 
 2) Le nombre d’abeilles présent dans la ruche devient trop important et la colonie manque de place.  
   Dans ce cas, la reine part avec la moitié des abeilles. Les abeilles restantes auront pris soin  
   d’élever une nouvelle reine simultanément. 
Lors d’un essaimage, l’apiculteur doit récupérer la reine pour pouvoir récupérer par la même occasion la colonie.»

Quelles sont les tâches d’un apiculteur ? 
«Les bonnes années, la saison débute fin février/début mars (ce n’a pas été le cas cette année). C’est à ce 
moment que les abeilles commencent petit à petit à sortir butiner. 
En début de saison, nous vérifions que les ruches et les reines sont en état de forme. 
Par la suite, il faut inspecter les ruches tous les 7 jours afin de vérifier si les abeilles ne construisent pas de 
cellules royales, ce qui voudrait dire qu’elles préparent un essaimage. 
Début avril, lorsque bon nombre de fleurs commencent à être en fleurs, les hausses à miel sont placées sur les 
ruches. C’est dans celles-ci que sera récolté le miel destiné à la consommation (jusqu’à 100 kg par ruche). En 
effet, il ne faut jamais prélever le miel dans le cœur de la ruche, car celui-ci constitue la réserve de la colonie. 
Vient ensuite la récolte du miel de printemps (première semaine de juin) et celui d’été (fin juillet/début août). 
Il n’y a plus de récolte par la suite pour permettre à la colonie de faire des réserves de nourriture pour l’hiver. 

En septembre, les ruches sont traitées contre un parasite 
(Varois) qui peut affaiblir la ruche. 
À l’entrée de l’hiver, il faut vérifier que la ruche a assez 
de nourriture. Si ce n’est pas le cas, il faut mettre un 
complément. 
Durant l’hiver, c’est la saison calme pour l’apiculteur. La 
ruche fonctionne au ralenti, les abeilles restent groupées 
et se réchauffent en faisant vibrer leur abdomen. Avec ce 
mécanisme, elles parviennent à conserver une température 
de 25 à 30 degrés dans la ruche.»

Il y a-t-il une différence de goût entre le miel de printemps et celui d’été ? 
«Le goût du miel dépend des plantes qui sont butinées par les abeilles. 
La saison a donc son importance. Par exemple, le miel de printemps est beaucoup plus 
doux et plus clair notamment grâce aux pissenlits.
Le goût du miel est également impacté par l’emplacement de la ruche. En effet, les 
abeilles voyagent en général à ±500 mètres de l’emplacement de la ruche. Mais, si une 
plante les intéressent vraiment, elles peuvent aller jusqu’à 6 km».

Qu’est-ce qui vous passionne dans l’apiculture ? 
«C’est de travailler avec du vivant et particulièrement du vivant organisé de la sorte. Le 
fonctionnement de la colonie est très impressionnant. 
Par exemple, l’évolution des tâches des abeilles ouvrières. 
L’esprit de camaraderie entre apiculteurs est également agréable. Personnellement, je 
travaille fréquemment avec Fernand Pignon de Hodister et j’échange régulièrement avec 
les autres apiculteurs de la commune».  
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Frédéric
ONSMONDE
Échevin

Les inondations de juillet 2021, resteront à jamais gravées dans nos mémoires. Des pluies 
diluviennes se sont abattues sur nos régions détruisant notamment des infrastructures, 
des habitations et faisant de nombreuses victimes, notamment à Marcourt. Si, à l’échelle 
de la Wallonie, notre Commune a relativement été épargnée par rapport à la vallée de la 
Vesdre, il n’en reste pas moins que de nombreuses maisons ont été touchées par ces 
inondations. Dès lors, l’impact psychologique reste bien présent auprès des personnes 
sinistrées.

La Commune de Rendeux a décidé de réagir rapidement et a réuni dès que possible 
plusieurs acteurs autour de la table afin de trouver des solutions pour lutter contre les 
inondations (Services Provinciaux Techniques-Service des cours d’eau, Cellule Giser, 
Idelux Eau, SPW-Direction des cours d’eau navigables, Contrat rivière de l’Ourthe, 
SPW-DNF,…). Plusieurs réflexions ont été menées pour réduire les conséquences 
dommageables des crues et des ruissellements.

Cours d'eau - Cours d'eau - TTravauxravaux

Préambule

Bilan des actions entreprises par la Commune

Au niveau des protections individuelles, une 
prime pour l’installation de barrières anti-crue 
a été proposée pour un montant de maximum 
2000 euros par immeuble. 

Exemple de barrière anti-crue

Protections individuelles 

Réalisation d’une rigole
dans les bois de Marcouray

Des aménagements dans les forêts seront 
réalisés afin de ralentir les ruissellements et 
d’infiltrer l’eau des précipitations. L’objectif 
est d’éviter la surcharge des ruisseaux situés 
en amont des bassins versants. Ces travaux 
consisteront en la réalisation de rigoles 
placées en travers des chemins (en béton en 
acier,…). 

Gestion des eaux en zone forestière
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D’autres aménagements ont été étudiés, notamment la possibilité de stocker les eaux dans des bassins 
de retenue. Pour ce faire, la Commune de Rendeux a chargé l’intercommunale Idelux-Eau et un bureau 
spécialisé en hydrologique d’étudier la faisabilité de créer une zone d’immersion temporaire (ZIT) sur le 
ruisseau des Quartes à Marcourt, ainsi que sur le ruisseau de Nohaipré à Rendeux-Bas.

Technique de prévention des crues 

C’est quoi au juste une zone d’immersion temporaire (ZIT) ?

Photos du bassin 
de retenue de 

Hotton et de son 
déversoir de 

sécurité

Une Zone d’Immersion Temporaire est une zone de stockage (temporaire) d’un volume d’eau généré 
par une averse tombant sur son bassin versant. Cela permet d’écrêter la crue en étalant la durée 
d’écoulement et en retardant la montée des eaux en aval. 
En pratique, les travaux consistent en l’élévation d’une digue en terre en travers d’un cours d’eau. 
Celle-ci est intégrée dans le paysage. Un ouvrage en béton est aménagé en son centre pour réguler le 
débit de sortie. Un déversoir de sécurité est également construit en cas de dépassement du volume 
maximal de retenue.

Ces études ont pour objectif de trouver une solution technique globale et pérenne aux problèmes 
d’inondations pour les bassins versants étudiés. Il s’agit également de budgéter leur construction et 
d’analyser le rapport coûts/bénéfices.
Pour ces deux dossiers, une modélisation des cours d’eau a été réalisée. La simulation numérique 
permet d’évaluer les possibilités d’aménagement hydraulique et leurs répercussions sur la crue. 
Il a été demandé d’étudier les projets pour des périodes de retour de pluies de 5 ans, 25 ans, 50 ans 
et 100 ans. 
Pour dimensionner objectivement les ouvrages, on utilise la notion statistique de «temps de retour». 
A titre d’exemple, une base de dimensionnement pour une pluie de temps de retour de 10 ans exprime 
qu’une telle précipitation ne sera égalée ou dépassée à cet endroit qu’en moyenne tous les 10 ans.
Afin de pouvoir prétendre aux subventions du SPW pour la création de ces zones d’immersion 
temporaire, le volet environnemental a également été pris en compte pour les différents sites étudiés : 
restauration des habitats et de la continuité écologique. 
Nous insistons sur le fait que les ouvrages de lutte contre les inondations ne peuvent pas répondre seuls 
à des évènements pluvieux extrêmes, notamment pour des phénomènes rencontrés en juillet 2021. 
Le dimensionnement des zones d’immersion temporaire est en effet réalisé pour des occurrences de 
pluies fixées selon différents critères de faisabilité technique ou financière (hauteur maximale du plan 
d’eau, volumes de remblais/déblais raisonnables, volet biodiversité et environnemental, …).
Suivant les données collectées, il s’avère que pour l’événement pluvieux de juillet 2021, c’est une 
période de retour supérieure à 100 ans qui a été recensée avec les répercutions malheureuses que 
nous connaissons.
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Deux vallées ont été sélectionnées, il s’agit des vallées du ruisseau des Quartes à Marcourt (bassin versant 
d’environ 1000 ha) et de celle du ruisseau de Nohaipré (bassin versant d’environ 1500 ha). 

Ces deux ruisseaux ont été très dévastateurs. Pour le ruisseau des Quartes, la crue a été meurtrière avec 
la perte d’une adolescente. Les dégâts matériels uniquement pour la partie publique se chiffrent à plus de 
135.000 €. En ce qui concerne le ruisseau de Nohaipré, des dommages sont estimés à plus de 400.000 €. 
C’est sans compter les dégâts occasionnés aux habitations privées.

Cette réflexion a été confiée au bureau 
Hydroscan. Suivant la modélisation du 
cours d’eau et les constatations lors des 
visites de terrain, il s’avère que l’endroit 
le plus approprié pour l’installation d’une 
zone d’immersion temporaire sur le 
ruisseau des Quartes est situé en amont 
du pont de la Maladrie.

Le coût pour cet aménagement serait de l’ordre de 772 101 € Tvac, celui-ci comprend les travaux de 
terrassement, la construction des ouvrages de régulation, la protection des talus, l’installation d’une sonde 
de mesure, l’acquisition des emprises foncières. Ne sont pas compris : les frais d’études complémentaires 
(essais de sols, auteur de projets, …).
La conclusion du rapport indique que la mise en place d’une Zone d’Immersion Temporaire au niveau du 
pont de la Maladrie n’est pas recommandée. En effet, le rapport bénéfice-coût est défavorable au vu de 
l’impact limité sur la maîtrise de l’inondation et du coût d’investissement important. En effet, le volume 
d’eau stockable y serait de l’ordre d’environ 15.000 m³ et n’est efficace que pour un retour de pluie de 25 
ans.
Ci-après, la modélisation pour une pluie de 100 ans. Nous pouvons observer que l’Ourthe a un effet négatif 
sur le ruisseau des Quartes. Elle agit comme un frein hydraulique important. 

Le bureau d’études préconise 
d’autres solutions alternatives 
qui peuvent avoir un impact 
significatif par rapport aux coûts 
d’investissement : 
- Le remplacement de la  
 passerelle du centre CIRAC ; 
- Des protections individuelles  
 au droit des bâtiments du  
 centre CIRAC et des  
 habitations de la rue des  
 Martyrs ;
- Le rehaussement localisé des  
 berges en rive droite en amont  
 du centre CIRAC. 

Le choix des lieux

Pourquoi ces ruisseaux ont-ils été choisis plus particulièrement ?

Le ruisseau des Quartes à Marcourt

Cartographie du bassin 
versant du ruisseau 
des Quartes

Modélisation du cours d’eau pour une pluie de retour de 100 ans

Localisation du bassin de retenue
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La digue envisagée à Nohaipré s’étendrait sur une longueur de 103 m pour une hauteur maximale de  
4,5 m par rapport à la berge du cours d’eau. Le volume de stockage serait d’environ 38 000 m³ pour une 
période de retour de crue de 50 ans. Néanmoins, la ZIT remplit aussi son rôle de stockage et d’écrêtage 
pour les crues de période de retour supérieure à 50 ans, même si l’effet est partiel.
Le temps de vidange est également un paramètre important à prendre en compte. En effet, afin de 
pouvoir pleinement remplir son rôle en cas d’orages successifs, il est nécessaire que la Zone d’Immersion 
Temporaire ait eu le temps de se vider avant l’arrivée d’un second évènement orageux. Dans le cas 
présent, le temps de vidange du bassin est estimé à environ 7 heures. 
Le coût de cet aménagement est évalué à 926.000 euros Tvac.

Suivant l’analyse du bureau d’études, il apparaît qu’au moins 12 maisons pourraient être sécurisées à la 
suite de la mise en place de cette Zone d’Immersion Temporaire. La rue des Hêtres longeant le cours d’eau 
serait également épargnée lors des crues de période de retour indiquées, ce qui s’avère important pour 
les services de secours. 
Les aménagements publics (ouvrages d’art, voiries, et murs de berges) implantés dans la zone urbanisée 
seraient également protégés (leur remise en état après le passage d’une crue représente également en 
un budget important).
D’autres éléments positifs sont à relever suite à l’installation de cette zone de rétention : 
 - décalage du «pic de crue» d’environ 145 minutes
 - réduction du débit maximum arrivant à l’Ourthe de 3 m³/s (pour une période de retour de 50 ans)
 - étalement de la crue dans le temps, ce qui favorise la fluidité des écoulements. 
Au vu de la pertinence de cet aménagement, une fiche projet a été envoyée au SPW dans le cadre d’un 
appel à projets. Si notre dossier est retenu par le Gouvernement Wallon, les frais seront pris en charge 
intégralement par le SPW. 

Tout comme le ruisseau des Quartes, le ruisseau de Nohaipré a 
été modélisé. La mission d’étude a été confiée au bureau SHER 
ingénieurs-conseils S.A.
Pour pouvoir caler le modèle sur le bassin versant du ruisseau de 
Nohaipré et de ses affluents, le bureau d’étude s’est notamment 
basé sur les données limnimétriques du bassin versant de la Hedrée 
et, notamment, sur celles du ruisseau de la Wamme. Un limnimètre 
est une station de mesure qui enregistre les hauteurs dans un 
ruisseau.
Le site le plus approprié 
pour l’installation d’un bassin 
de retenue sur le ruisseau 
de Nohaipré, se situe à un 
endroit facilement accessible 
par une voirie asphaltée, avec 
cependant peu de charroi. La 
parcelle présente également 
un relief favorable pour ce 
type d’aménagement.

Le ruisseau de Nohaipré à Rendeux-Bas 

Quelques chiffres 

Bénéfice de cet aménagement

Cartographie du bassin versant du 
ruisseau de Nohaipré

Localisation du bassin de retenue
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La province de Luxembourg, en partenariat avec l’Université de Liège, réalisera également une étude 
afin de vérifier la possibilité de créer une Zone d’Immersion Temporaire sur le ruisseau de Vecpré. Si le 
rapport final est positif, cet aménagement bénéficiera aux Communes de La Roche et de Rendeux. Les 
frais d’études seront pris en charge totalement par la Province de Luxembourg.

Je ne serais pas complet sans évoquer les axes de ruissellement concentrés. En effet, si certaines inon-
dations sont provoquées par débordement des cours d’eau, d’autres sont causées par des ruissellements.  
Ceux-ci sont aussi dommageables, tant pour les biens que pour les personnes. Lors de l’étude d’un nou-
veau projet, la cellule Giser du SPW va vérifier si un axe traverse la parcelle concernée. Le cas échéant, 
il existe de nombreuses solutions dites «douces» pour éviter les désagréments de ces ruissellements : 
bandes enherbées, barrages filtrants, réalisations de techniques végétales (fascines, haies,…).
Si vous souhaitez obtenir des renseignements sur la présence d’un axe de ruissellement sur votre 
propriété, vous pouvez consulter le site cartographique du SPW https://geoportail.wallonie.be/walonmap 
ou vous présenter au service urbanisme de la Commune pendant les heures de bureau.  

La Commune de Rendeux bénéficie également d’un soutien urbanistique du Département de l’Aménage-
ment du Territoire et de l’Urbanisme - Direction de l’Aménagement Local. Ce soutien est possible car la 
Commune de Rendeux fait partie de la liste des communes impactées par les inondations a été reprise en 
catégorie 2. Nous bénéficions de la mise à disposition d’une équipe multidisciplinaire : aménagement du 
territoire, urbanisme, architecture, stabilité et hydrologie. Pour notre Commune, ce sont des prestations à 
raison de 418 heures qui peuvent-être utilisées.
Nous avons demandé que les études portent sur les sujets suivants :
• La problématique des ruissellements qui ont impacté les quartiers situés le long de la RN 833 dans 
 la traversée de Rendeux, avant même que l’Ourthe ne déborde et que des mesures concrètes soient  
 proposées.
• L’impact de la digue en place en amont du pont de Beffe.
• La vulnérabilité de la rue de l’Ourthe.
Le rapport final est attendu pour le 18 juillet 2023. 

Autre projet financé par la Province de Luxembourg

Axes de ruissellement 

Appui urbanistique aux Communes 

Extrait cartographie SPW axes de ruissellement (Ronzon et Rendeux-Haut)
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Réfection du ponceau situé à la confluence du Bois Maya et du ruisseau de Bellinfoi à Marcouray

Pose d’enrochements de protection de berge et réalisation d’un 
merlon de terre au ruisseau de Watte les Moens à Nohaipré

Le dossier de réfection des dégâts occasionnés au ruisseau de 
Nohaipré par les intempéries du mois de juillet 2021 est finalisé. Il 
sera prochainement présenté au Conseil communal pour mise en 
adjudication.

Ces travaux comprennent :
- Le placement d’un nouveau pertuis au droit de l’habitation n° 4 de la rue des Hêtres, la pose d’enrochements 
 de protection et la réparation chemin d’accès
- Le rempiètement du mur sur toute sa longueur et l’entretien complète de la maçonnerie 
- La pose d’une glissière de sécurité fixée sur un nouveau couvre-mur entre la rue de Chaieneu et 
 l’habitation n°24 de la rue des Hêtres
Ce dossier est estimé à 410.500 € TVAC. 

Depuis que nous avons été touchés par cette catastrophe naturelle, de nombreuses actions ont été 
entreprises. Dans un premier temps, il a fallu nettoyer et évacuer les nombreux déchets charriés par 
les eaux. Ensuite, constituer les dossiers afin de réparer les nombreuses infrastructures endommagées. 
Enfin, trouver des solutions pérennes dans le but d’améliorer la résilience de notre territoire et de diminuer 
les impacts de ces événements pluvieux et malheureux. 
Il semble également opportun d’inviter chacun d’entre vous à réfléchir aux solutions qu’il peut envisager 
afin de gérer les eaux pluviales sur sa propre parcelle, en limitant l’imperméabilisation du sol, en favorisant 
l’infiltration, en stockant temporairement les eaux et en régulant les flux.
Vous trouverez davantage de détails à ce sujet dans la brochure éditée par Idelux-Eau «Bons plans pour 
les eaux de pluies» https://www.idelux.be/servlet/Repository/Broch_Bon_plan_Eaux_dePluie_Sep2021_
Final.pdf?IDR=40180

Frédéric ONSMONDE

Travaux réalisés au niveau des cours d’eau

Conclusion
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Pose de bordures pour le placement d’un nouvel espace de jeux à l’école Communale  
(service travaux)

Réalisation de deux pistes de pétanque à l’école Communale (service travaux)

Mise en peinture de l’église de Jupille et 
réparation des fuites en toiture
(BFG Déco et Toiture Menuiserie André 
Raskin)

Présentation de certains travaux 
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Rafraîchissement des peintures de la chapelle Saint-Roch (service travaux)

AVANT

AVANT

APRÈS

APRÈS
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Travaux de rénovation du presbytère de Rendeux-Bas (service travaux, BFG Déco, Raphaël Lambert, 
Laurent Renard)
Ce bâtiment accueillera très prochainement l’ASBL le maillon et les vignerons de Rendeux occuperont le 
garage qui servira de chai. Je remercie le service Travaux qui a réalisé un gros travail de remise en ordre, 
l’édifice est vétuste mais ils ont réussi avec l’aide d’entreprises privées à redonner une nouvelle vie à cet 
immeuble. 

De nombreux travaux de maintenance ne sont souvent pas visibles mais 
sont sans conteste importants. 
On se doit de traiter les demandes qui arrivent au service Travaux comme 
si elles concernaient des fuites dans un sous-marin : il y en a de petites et 
de grandes… mais au final elles sont toutes importantes pour maintenir le 
bateau à flot. 

Réalisation d’un abri pour les poubelles pour l’espace Marie Schérès et la salle des jeunes de 
Rendeux
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AVIS A LA POPULATION 
REUNION D’INFORMATION PREALABLE 

 
La société Totally Wind, partenariat entre les sociétés TotalEnergies et l’Agence de 
développement territorial Ideta, informe la population qu’elle prévoit d’introduire une 
demande de permis unique relative à : 
 

La construction et l’exploitation de 6 éoliennes accompagnées de leurs auxiliaires 
(chemin d’accès, cabine électrique, aire de montage et pose de câbles électriques) sur 
la commune de Nassogne. Ces éoliennes sont envisagées au lieu-dit « Zero », dans le 

village de Bande.  
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre de la politique européenne, nationale et régionale de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Ce projet est soumis à étude d’incidences sur l’environnement en vertu de l’AGW du 4 Juillet 
2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d’incidences et des installations et activités 
classées. A cet effet, une réunion d’information préalable sera organisée le :  

 
Mercredi 21 juin 2023 à 19H00 

Salle la Petite Europe   
Grand’Rue, 50 à 6951 Bande 

 
Cette réunion d’information a pour objet :  
1° de permettre à la société Totally Wind, en sa qualité de demandeur, de présenter son 
projet ; 
2° de permettre au public de s'informer et d'émettre ses observations et suggestions 
concernant le projet ; 
3° si une évaluation des incidences est prescrite conformément aux articles [D.64, § 1er, 
D.65, §§ 2 et 3] : 
- de mettre en évidence des points particuliers qui pourraient être abordés dans l'étude 
d’incidences ; 
- de présenter des alternatives techniques pouvant raisonnablement être envisagées par le 
demandeur et afin qu'il en soit tenu compte lors de la réalisation de l'étude d'incidences. 

Suite à cette réunion, chacun est invité à adresser ses observations, suggestions et 
demandes de mise en évidence de points particuliers concernant le projet ainsi que 
présenter les alternatives techniques pouvant raisonnablement être envisagées par le 
demandeur afin qu’il en soit tenu compte lors de la réalisation de l’étude d’incidences, par 
écrit au Collège Communal de Nassogne, Place communale – 6950 Nassogne ou par 
courriel à l’adresse urbanisme@nassogne.be (avec une copie à Totally Wind SA, Quai Saint-
Brice n°35, 7500 Tournai– v.moreau@ideta.be) et ce dans un délai de 15 jours à dater du 
jour de la tenue de la réunion, soit jusqu’au 6 juillet 2023 inclus, en y indiquant ses nom et 
adresse.  
 
 
Toutes les informations relatives au projet peuvent être obtenues auprès de Madame 
Valentine Moreau au 069/68.20.69 ou v.moreau@ideta.be. 
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La plaine de vacance de printemps s’est bien déroulée du 02 au 12 mai avec un bon 
encadrement de 10 animateurs pour une moyenne de 40 enfants par jour, répartis dans 
trois groupes, les 2,5 à 5 ans, 6 à 9 ans et 10 à 12 ans.
Les thèmes suivants ont été exploités : 
Semaine 1 : Le voyage à travers le temps.
Semaine 2 : Le voyage à travers les arts.
Les enfants participants à la plaine ont été accueillis comme d’habitude à l’école 
communale et ont pu profiter de l’Aire Multisports, un plus en toute sécurité.
Des retours encourageants nous sont parvenus au sujet du bon encadrement et des 
thèmes abordés.
Merci à toute l’équipe des animateurs, Merci aux parents pour la confiance accordée à 
la plaine de vacances.

A l’attention des parents désireux de trouver une solution pour les vacances.
La plaine de vacances d’été est déjà bien programmée, les animateurs ont été recrutés 
pour vous proposer une excellent encadrement et  pour accueillir 72 enfants par jour 
toujours répartis en trois groupes d’âge. Les thèmes sont en préparation. 
N’hésitez pas inscrire vos enfants dans les meilleurs délais en formant le 084.47.73.72 
du CPAS. 
À bientôt pour une nouvelle aventure de 4 semaines.

CPASCPAS
Centre Public d’Action Sociale

Lucienne
DETHIER
Présidente du CPAS

Compte-rendu de la plaine de vacances de printemps

Plaine de vacances d’été du 17 juillet au 11 août 2023
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Une rencontre des Seniors en septembre.
Renouant avec le succès de l’an dernier, les membres du Conseil consultatif communal 
des Aînés (CCCA), vous invitent déjà à se retrouver un après-midi en septembre. Au 
cours de cette rencontre conviviale, un projet ludique de développement de la mémoire 
vous sera présenté : il s’agit d’un cycle de 6 séances de deux heures qui seront données 
d’octobre à décembre 2023.
Les personnes intéressées pourront s’inscrire et  s’engageront à suivre le module 
complet ; elles s’acquitteront de 5 € par séance pour couvrir les frais.
La date de la rencontre conviviale vous sera communiquée dès qu’elle aura été fixée.

Séance de conduite automobile défensive.
À notre demande, la cellule Education et Prévention de la police viendra présenter le mercredi 20 mars 
2024 dans l’après-midi à la salle Marie Schérès, une séance de conduite défensive avec le recours au 
simulateur.
Si vous êtes intéressé(e), vous pouvez déjà bloquer cette date. La participation à cette activité est gratuite 
mais limitée dans le nombre de participants.

La bibliothèque vient à vous.
Les membres du Conseil consultatif communal des Aînés se sont organisés pour porter 
et reprendre au domicile des personnes immobilisées de la commune de Rendeux, les 
livres qu’elles ont demandé en prêt à la bibliothèque «Lire au fil de l’Ourthe» de La 
Roche-en-Ardenne.
Ce service sera coordonné via le Centre de documentation basé au moulin de Bardonwez.
Tous les livres conservés dans les différentes bibliothèques de la province sont 
disponibles en prêt et le catalogue peut être consulté sur le site www.bibliothèques.
province.luxembourg.be.
Pour connaître les conditions des prêts et bénéficier de ce service gratuit à partir du 1 juillet 
2023, prenez contact avec le bibliothécaire Raphaël de Lamotte au 0472/68.09.34.

Nouvelles du Conseil consultatif communal des Aînés.

Un nouveau service offert aux Aînés.

A partir du 1 septembre 2023, le Centre de documentation adapte son horaire.
Il sera ouvert au public le mardi de 13h à 17h, le jeudi de 14h à 18h, le premier samedi du mois de 10h à 
12h et sur rendez-vous. Prenez contact avec Noëlle Willem au 084/37.86.41.
Venez francjir la porte du moulin de Bardonwez pour découvrir ses collections liées au régionalisme et 
son fonds de pièces de théâtre en wallon.
Les travaux d’embellissement sont terminés et le parking de l’arboretum Robert Lenoir est ouvert.

Nouvel horaire au Centre de documentation à Bardonwez.



Rencontres & témoignages54

Le nouveau site artistique de Rendeux - www.artistes-rendeux.be
Rencontre avec le concepteur
Nous avons eu le grand plaisir de rencontrer Monsieur Guy de Lassasie, l’initiateur du site, et lui avons 
posé quelques petites questions, afin d’en savoir un peu plus sur sa motivation.

Tout d’abord, d’où vous vient le goût pour l’Art ?
C’est très simple, je suis né dans une famille où ma mère était pianiste/
concertiste et mon père, malgré ses occupations professionnelles accaparantes, 
était peintre à ses heures perdues. Il m’a beaucoup appris dans ce domaine. 
Par ailleurs, mon épouse est artiste peintre et a participé à de très nombreuses 
expositions.

D’où vous est venue l’idée de la création d’un site «répertoire» pour les 
Artistes Rendeusiens ?

Début 2022, j’ai eu l’occasion de visiter l’exposition «Un moment... avec les 
Artistes de Rendeux» qui s’est tenue en la salle Schérès et qui a, d’ailleurs, 
connu un très beau succès.
Lors de cette exposition, j’ai été très étonné du nombre de participants et aussi et 
surtout par la qualité des œuvres exposées. J’en ai conclu que Rendeux était un 
véritable berceau artistique avec un potentiel énorme de ressources.
C’est suite à ce constat que m’est venue l’idée de créer un site web reprenant 
toutes les coordonnées des Artistes Rendeusiens et leur permettre de donner un 
aperçu de quelques-unes de leurs œuvres. En somme, un moyen de mieux les 
faire connaître du grand public et permettre à celui-ci de retrouver rapidement 
leur Artiste préféré. J’envisageais aussi un classement des artistes par 
catégories, peintres, aquarellistes, pastellistes, dessinateurs, auteurs, musiciens, 
photographes, sculpteurs et artisans.

Rencontres &  témoignagestémoignages
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Guy de Lassasie 
Rue de l’Église 69 à 6987 Beffe 
Tel 084 32 31 78 ou 0476 225 670
g.delassasie@skynet.be

Ce site pouvait également comprendre une rubrique «News» reprenant les activités culturelles de 
la commune, mais aussi pour communiquer, par exemple, des participations d’artistes Rendeusiens 
à des expositions, des ateliers ou autres manifestations hors de la commune, etc... Dans le même 
esprit, une rubrique «À découvrir» pour mentionner des activités culturelles exceptionnelles qui 
méritent d’être signalées et visitées.

Là en était le projet…
Cela dit, comme il s’agissait d’un projet relatif à la commune, j’ai souhaité présenter cette idée à 
Monsieur le Bourgmestre qui s’est montré particulièrement intéressé, trouvant qu’il s’agissait là d’une 
manière pour mieux faire connaître encore les Artistes Rendeusiens et les mettre à l’honneur. Aussi, 
il m’a vivement encouragé à la mise en place de cette initiative citoyenne, comme il la nomme.  

L’opération était donc lancée…
Je tiens à préciser que ce site est créé gratuitement, tant pour la commune que pour les Artistes 
et que, bien que j’aie eu une carrière dans l’informatique de gestion pour entreprises, je dois rendre 
César ce qui lui appartient, j’ai un fils qui gère sa société informatique et que l’un de ses fils est 
programmeur et designer, cela aide assurément… 
Attention, ce site n’est pas un site commercial, mais simplement un site culturel d’informations.

Comment et qui peut se faire répertorier sur le site ?
Ce site est réservé aux Artistes de Rendeux et à tous ceux qui y ont 
résidé ou ayant un lien ou une attache avec la commune. Quant à 
la procédure, c’est tout simple, soit en me contactant directement, 
soit en s’inscrivant via le site. Je tiens aussi à préciser, encore une 
fois, que l'inscription sur le site est entièrement gratuite. 

Faut-il être qualifié pour être repris sur le site ?
Surtout pas. La chose qui me tient le plus à cœur et que je 
souhaite exprimer, ici, c’est d’insister auprès des « débutants et 
des amateurs » de ne pas rester caché dans leur petit coin, mais d’oser montrer ce qu’ils réalisent, 
d’en être fier et de pouvoir dialoguer avec les Artistes aguerris. 

Avez-vous d’autres projets ?
Les projets ne manquent pas et les idées non plus, le domaine de la Culture est vaste et sans limite.
La commune dispose de différentes salles communales dans les hameaux rendeusiens à valoriser et 
où pourraient être organisés des concerts, des expositions spécifiques, des ateliers, des conférences, 
etc… mais je crois que d’autres personnes à la commune y travaillent certainement et je ne voudrais 
pas m’imposer… Restons humbles.

Votre conclusion :
En guise de conclusion, je souhaite, par ma modeste contribution, arriver à mieux faire connaître et 
découvrir nos Artistes à notre population et notre population à nos Artistes…
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C’est devant une assemblée nombreuse et 
captivée que s’est déroulée la soirée voyage de 
ce 28 avril à la salle Marie Schérès.

Nous avons été emportés dans les roues de 
Kenneth, jusqu’à la mer Noire dans un voyage 
solitaire et ouvert à diverses rencontres 
chaleureuses surtout dans les Balkans. Il en est 
revenu avec une envie de partager son expertise 
de voyages et d’initier des futurs cyclistes aux 
voyages à vélo.

Puis Muriel, qui a vécu de chouettes voyages en 
groupe, confortables , bien organisés, axés sur 
les découvertes culturelles et … gastronomiques 
de différentes régions : Bretagne, Loire, Italie 
, Province du Luxembourg. Initiée au vélo par 
les sessions de «Je Pédale Pour Ma Forme», Muriel est devenue coach et responsable d’un groupe de 
cyclistes de loisirs. Elle organise des sorties hebdomadaires avec ce groupe.

François-Xavier et sa petite famille nous ont subjugués. Ils ont traversé l’Europe du Cap Nord à la Grèce 
en 6 mois, au rythme de leur fils qui avait 8 ans à l’époque. 6 200 km . Ce voyage devait être préparé car 
ils laissaient derrière eux un troupeau de chèvres et de la terre agricole. Et leurs enfants devaient aussi 
continuer leur apprentissage scolaire avec leur maman. N’importe, Louis a fait TOUT le voyage à vélo et 
Elisabeth aussi, à son rythme, accrochée par un système de Follow- me au vélo d’un de ses parents. Un 
bel exemple de volonté, d’engagement, et d’adaptabilité.

Traverser une dizaine de pays si différents, capter les mentalités, se faire comprendre, goûter leur cuisine, 
trouver où loger, divertir les enfants, réparer ses pannes avec de la ficelle à ballot, avoir de quoi chauffer 
les aliments…

Pas étonnant que l’assemblée était captivée par tant d’astuces ! Respect !

Et puis Laurence, qui part de Rendeux jusqu’au Portugal. L’escapade relie des gens de sa famille et elle 
met sa roue sur les chemins du pèlerinage de Saint Jacques de Compostelle à partir de Vézelay. C’est 
une traversée de la France en diagonale et le long des côtes atlantiques de l’Espagne : 3000 km, seule à 
66 ans. Sous la protection de Saint Jacques, les petits accrocs se terminent toujours bien !

Elle est aussi coach de «Je Pédale Pour Ma Forme».

Le GRACQ Rendeux (LES CYCLISTES QUOTIDIENS) a organisé cette soirée pour fêter ses 4 ans. Nous 
remercions la commune, la bibliothèque de Bardonwez et le CCTN pour leur aide logistique, les producteurs 
pour la qualité de leurs produits, … et tous ceux qui sont venus partager et encourager cette belle façon 
de voyager. Peut-être avons-nous suscité des envies et ouvert des possibles….

L’EuroVélo 5 passe chez nous. Envie d’accueillir des cyclistes internationaux ?  
Deux sites : Warmshowers.org et Welcometomygarden.org

Des questions ?
kennethbascour@outlook.fr
noel.francoisxavier@gmail.com 
laurencelabeye@gmail.com
rendeux@gracq.org

La soirée voyage à vélo du 28 avril 2023
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Du lundi 7 au vendredi 11 août 2023, le Centre d’Action Laïque de la province de Luxembourg organise 
un stage résidentiel pour les jeunes âgés de 10 à 14 ans dans la région de Rendeux. 
Tu as entre 10 et 14 ans ? Tu n’as rien de prévu au début du mois d’août et tu as envie de faire le plein de 
rencontres et d’activités sympas ? Alors, le stage proposé par le CAL/Luxembourg est fait pour toi !
Du lundi 7 au vendredi 11 août 2023, au CIRAC à Marcourt, le CAL/Luxembourg te propose un stage 
sur le thème de tes droits en tant que jeune ! Outre des ateliers philos sur ce thème central, la semaine 
sera remplie d’activités diverses et variées telles qu’une sortie lasergame, un jeu de piste, une après-
midi aventure au Wildtrails (parcours de cordes, tyrolienne…), un loup-garou en extérieur… et, bien sûr, 
l’inoubliable boum de fin de séjour !
Aventure, réflexion et nature sont les mots d’ordre de ce séjour !
Prix : 170 euros tout compris (hébergement, repas et activités)
Envie de participer ? Les inscriptions sont ouvertes !
Infos et inscriptions : 084/38 71 29 ou relaismarche@cal-luxembourg.be ou www.calluxembourg.be 

CIRAC - Stage d’été pour les 10 - 14 ans

Pour la 11ème fois, la Maison de l’urbanisme Famenne-
Ardenne (MuFA asbl) propose son Stage d’été «Les 
Explorateurs du Territoire»  
Pour les 9 - 13 ans, du 31 juillet au 4 août 2023 à 
Marloie (Vieille Cense)
Tu as entre 9 et 13 ans, pars à la découverte de ton 
cadre de vie et construis la maquette du village 
ou de la maison de tes rêves grâce à tout ce que tu 
auras appris !
Nous irons de découvertes en aventures au cœur de 
notre territoire grâce à des jeux, des bricolages, des 
promenades, des excursions dans les villages et le 
fonds des Vaulx (grotte).
Nous prendrons également le train pour une visite 
insolite d’une grande ville.
Horaire : Les activités se dérouleront de 9h00 à 
16h00. Garderie de 8 à 17h 
Prix : 75 € / enfant
INFOS : 084/45.68.62 (bureau MuFA) ou par mail à 
roland.wathieu@mufa.be ou info@mufa.be 
INSCRIPTION VIA LE SITE : 
https://enfance-jeunesse.marche.be 

MUFA - Stage d’été «Les Explorateurs du Territoire»  



Avec la  
collaboration de PLUS D’INFOS? 

www.aviq.be

LE MOUSTIQUE  
TIGRE

SOYONS VIGILANTS !

ÉVITEZ  
les points d’eau  

stagnante

PORTEZ   
de préférence 
des vêtements 

de couleur claire

PROTÉGEZ-VOUS  
en utilisant des  

répulsifs uniquement  
si besoin

COUVREZ  
les réservoirs d’eau  

et les poubelles

NETTOYEZ  
régulièrement vos  

gouttières, drainages  
et canalisations

PARTICIPEZ
À LA SURVEILLANCE 
DU MOUSTIQUE TIGRE
Signalez sa présence sur www.surveillancemoustiques.be  
ou en scannant le QR code ci-contre.
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Administration communale : horaire d'été

HORAIRE D'ÉTÉ 
JUILLET ET AOÛT
Lundi 08:00 - 12:00
 13:00 - 16:00
Mardi 08:00 - 12:00
 Fermé après-midi
Mercredi 08:00 - 12:00
 13:00 - 16:00
Jeudi 08:00 - 12:00
 13:00 - 16:00
Vendredi 08:00 - 11:00
 Fermé après-midi

59Divers
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Notre commune...

Bardonwez

Chéoux
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...vue du ciel

Devantave

Marcourt - Marcouray - Jupille



Divers62

Arboretum Robert Lenoir

L'Arboretum tient son nom de Monsieur Robert Lenoir, collectionneur passionné, qui 
acquiert le «Moulin de Bardonwez» en 1937. Au fur et à mesure, il crée une collection 
impressionnante, atteignant 800 espèces et variétés horticoles en 1958. Selon les 
carnets de Robert Lenoir, plus de 5000 plantes ligneuses sont testées. Bon nombre 
d’entre elles se sont révélées rustiques alors que personne n’aurait osé les utiliser 
dans le climat rigoureux des contreforts ardennais. Suite au décès de Monsieur 
Lenoir en 1989, le Service Public de Wallonie achète le domaine et ses 22 hectares. 
Le Domaine du Moulin de Bardonwez est alors baptisé “Arboretum Robert Lenoir” 
selon les souhaits de la famille.
Aujourd’hui, l’arboretum comprend toujours plus de 3000 espèces de végétaux et 
d'arbres issus des quatre coins du monde. Parmi celles-ci, on retrouve 30 arbres 
remarquables et 29 arbres "champions de Belgique" qui possèdent la plus grande 
circonférence connue à ce jour en Belgique.

Se promener à l’arboretum

Le site de Bardonwez regorge d’espaces différents :

 • Les îlots de l’Ourthe : Presqu’îles bordées par l’Ourthe,  
  c’est là que vous découvrirez, bercés par le murmure de  
  l’eau, la partie la plus originale des plantations de  
  M. Lenoir.

 • Le coteau du Wanny : Constitué principalement  
  d'anciens vergers ou prairies de fauche, vous y  
  admirerez le gros des collections de sorbiers et les  
  cultivars de Rhododendron yakushimanum issus de  
  culture in vitro.

 • La praire des peupliers : Zone classée en Natura 2000  
  pour la mégaphorbiae qu’elle abrite, c'est une zone  
  humide très riche en biodiversité.

 • Le vallon d’Arlogne : Cette longue vallée remonte  
  vers le sommet d'Arlogne, tantôt encaissée entre les  
  bois avoisinants, s'ouvrant parfois sur une clairière  
  abritant de nombreuses plantations de collection. Les  
  promeneurs les plus courageux grimperont jusqu'à  
  "L’étang" où un tout autre paysage les attend.

 • Le lieu-dit «Dessous le Gros Chêne» : Sa situation plus  
  élevée et exposée en plein soleil permet le  
  développement d'une belle collection d'arbres de la 
  famille des rosacées, sorbiers, pommiers, cerisiers, 
  etc. Cette parcelle est également dédiée aux  
  plantations mellifères.
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Les parcours didactiques
Plusieurs espaces didactiques sont également mis en 
place :
• Lire sous les arbres : une boite à livres et à idées  
  prenant la forme d’un hôtel à insectes est à disposition  
  dès l’entrée sur le site. Empruntez un livre de votre  
  choix dans celle-ci ou au Centre de Documentation de  
  l’Asbl Lire au fil de l’Ourthe (présent dans le bâtiment)  
  et emportez avec lui la toile du hamac qui bercera  
  votre lecture sous les arbres. Les structures pour  
  hamacs sont dispersées sur le domaine, aux abords  
  des arbres remarques et autres espaces naturels.
• Parcours d’interprétation de l’arbre : Cinq modules  
  didactiques sont disséminés sur les 22ha du site  
  pour expliquer la nature, les arbres, leur manière de  
  fonctionner : vous suivez l’arbre tout au long de sa vie  
  et des saisons de l’année. 
• Parcours abeilles : Un espace entièrement dédié  
  aux insectes butineurs : grâce à une large prairie  
  fleurie permettant aux insectes de se nourrir, il  
  représente un véritable paradis pour les amateurs de  
  photos de papillons. Un rucher et une ruche didactique  
  vitrée permettent d’expliquer la vie d’une colonie  
  d’abeilles, son importance et le travail d’un apiculteur.  
  Un livret pédagogique est également à disposition  
  des guides nature ou des enseignants permettant  
  une approche plus ludique.

Une gestion écologique
Le Service Public de Wallonie, qui gère le domaine, donne la priorité à 
une gestion écologique, sans utilisation de pesticides, laissant la nature 
s’installer.
Elle favorise la flore spontanée, vise à préserver les insectes butineurs et 
à offrir des refuges pour toute une série d’oiseaux et d’animaux.
Les missions de l'arboretum
• Encourager la sensibilisation à la nature ;
• Préserver la faune et la flore en préservant, en particulier, les insectes  
  butineurs et en offrant un refuge aux oiseaux et autres animaux ;
• Contribuer à la connaissance et à l'étude des plantes ligneuses ;
• Participer à la conservation de la diversité de ces plantes ligneuses ;
• Offrir aux visiteurs la possibilité de se promener dans un espace vert  
  de qualité.
Règlement d’accès
• Accès libre unique entre le lever et le coucher du soleil
• Accès aux vélos strictement limité aux chemins
• Accès et stationnement aux voitures, motos, mobylettes et quads  
  interdits (possibilité de se garer avant l’entrée du site – attention à  
  l’affluence)
• Pêche non autorisée
• Récolte des fleurs formellement interdite
• Chiens acceptés uniquement en laisse

Infos pratiques :
Arboretum Robert 

Lenoir, 
Moulin de Bardonwez, 

6987 Rendeux

Madame RINGLET Muriel

0478/28.25.00
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Date Evènement Informations

Du 05/07 
au 30/08

Marchés villageois 
à Marcourt 

Tous les mercredis à partir de 17h 
Org : RSI Marcourt – 084/47.77.91

01/07 Pèlerinage 
à Saint-Thibaut Org : Les amis de Saint-Thibaut

02/07 Kermesse de Marcourt Org : CFJ Marcourt – 
0493/53.90.37

08/07 Balade équestre Rens. : Françoise Meunier – 
0478/32.72.69

09/07 BBQ du village Org : Comité des fêtes de Chéoux

09/07 Concours de pêche 
au blanc Org : Les amis de l’Ourthe

29 et 
30/07

Kermesse de 
Devantave Org. Jeunesse de Devantave

05 et 
06/08 Fête du vin à Marcourt Org : RSI Marcourt-Beffe – 

084/47.77.91

20/08 Brocante de Ronzon Org : Comité RRH
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Route de Marche, 9 - 6987 RENDEUX
084/34.53.10

Les Passagers du Pays 
Un problème de mobilité ?  
Pour quelque motif que ce soit… santé, loisirs, 
courses, formations, travail… Nos chauffeurs 
bénévoles peuvent vous aider !
Affiliation annuelle : 5,00 € 
Km parcouru : 0,4259 €
Il suffit de téléphoner quelques jours à l’avance 
au 0496/86.82.46

Le Savoir-Fer
Lavage et/ou séchage, 

repassage de votre linge au Savoir-Fer.

Magasin de vêtements 
de seconde main
Dépôt de vêtements (hommes, femmes, enfants) 
de seconde main. Le Savoir-Fer et le magasin de 
vêtements sont accessibles : 
Lundi - Mercredi : 8h00 à 16h30
Mardi : 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00
Jeudi : 8h00 à 17h30 
Vendredi : 8h00 à 12h00

Les Tournesols

Une de ses missions principales est de donner 
la possibilité aux chômeurs de longue durée 
d’exercer des activités auprès de particuliers, 
d’autorités locales, d’institutions d’enseignement, 
d’ASBL ou d’entreprises (agricoles – horticoles).

Contact : GILLET Véronique 0476/06.08.04 
Route de Marche, 9 - 6987 Rendeux-Haut

Ouvert tous les jeudis de 13h à 16h30 
(uniquement sur rendez-vous).

ALE

Infos utilesutiles

Collecte hebdomadaire des déchets résiduels et 
bios (sacs gris et verts) chaque mardi dès 6h.
Collecte des PMC (sacs bleus) les mardis 20 
juin, 04 et 18 juillet, 01 et 29 août. 
Ramassage des papiers et cartons le jeudi 13/07
Pour une question relative à la collecte des 
déchets, appelez le 063/42.00.32 entre 13h  
et 17h ou envoyez un e-mail à l’adresse  
collectes@idelux.be.
Le Recyparc est ouvert du lundi au vendredi de 
12h à 18h et le samedi de 9h à 18h.  
Tél : 084/47.83.23
L’accès au parc se termine un quart d’heure avant 
l’heure de fermeture. Attention : le récyparc sera 
fermé les 21 et 22 juillet et 14 et 15 août.

Immondices / PMC

En cas d'urgence, certains numéros peuvent 
s'avérer utiles. Vous pourrez retrouver les 

principaux dans cette rubrique.
• Urgence police  .............................................. 101 
• Pompiers et aide médicale urgente
 (n° d'appel européen) ......................................112 
• Médecins de garde ......................................1733 
• Doc Stop  ..............................00800 2123 2123
 ou, si 00800 inaccessible .......  +32 2 518 2123 
• Card Stop  .....................................070 344 344 
• Child Focus  ...........................................116 000 
• Centre anti-poisons ...................... 070 245 245 
• Centre de prévention du suicide .. 0800 32 123 
• Télé-accueil ....................................................107 
• Centre des brûlés ........................ 04 366 72 94 

Numéros d'urgence

Système d’échange local qui a déjà 10 ans.
Une association de personnes de bonne volonté 
qui souhaite encourager la solidarité entre les 
citoyens de la commune de Rendeux et alentours, 
et créer des liens supplémentaires et plus 
personnalisés entre eux.
Elle propose de donner et recevoir des services ou 
objets (meubles, matériel divers…) sans échange 
d’argent.
Contact : Deborah 0496/26.70.81 ou 
www.ourthsel.be

Ourth'SEL
Le Co-accueil du CPAS de Rendeux est géré par le 
«Cerf-volant», une émanation du CPAS de Durbuy. 
Contact : Madame Fonck au 086/34.93.50 
Retrouvez les coordonnées des Accueillantes de 
Rendeux sur www.rendeux.be
> onglet économie/annuaire économique/
services aux personnes

Co-accueil CPAS

Passage les 2e vendredis du mois 
Les consultations se font uniquement sur rendez-
vous. Pour tout renseignement pratique (horaire de 
passage, prise de rendez-vous, …), n’hésitez pas à 
me contacter au 0499/57.26.43
Le docteur De Maesschalck assure les consultations 
au car. Votre PEP’s : Sylvia De Block

Calendrier de l’O.N.E.



Les jours ouvrables (du lundi au vendredi), 
à partir de 19h jusqu’à 8h le lendemain, un 
service de garde en médecine générale est 
assuré par les communes de Rendeux et de 
Hotton.
En cas d’appel durant ces heures, le répondeur 
téléphonique de votre généraliste vous 
indiquera le médecin qui assure la garde à ce 
moment.
Si vous appelez le 1733, vous serez également 
dirigé vers le médecin de garde.
Les WE et jours fériés pour appeler un 
médecin de garde en Province de Luxembourg, 
contactez le 1733, N° d’appel unique.
 • Le PMG fonctionne uniquement sur 
  rendez-vous du vendredi soir 20h au 
  lundi matin 8h (les jours fériés de la 
  veille 20h au lendemain 8h).
 • Les rendez-vous se prennent en 
  composant le 1733.
 • N’oubliez pas de vous munir d’une 
  vignette (et si disponible, la carte 
  d’identité du patient).

Médecins

Cabinet vétérinaire de Rendeux : 
Mascetti Christophe 
Rue de La Roche 6
6987 Rendeux
0474/51.81.92

Le cabinet n'est pas un service de garde 
systématique, sous réserve de sa présence.

Vétérinaires

Trouvez une pharmacie de garde 
près de chez vous.

http://www.pharmacie.be

Pharmaciens

MARCHE - Service de Transfusion
Rue du Vivier, 24
6900 AYE
Tous les mardis de 15h00 à 19h30 
(sur rendez-vous : 084/564152 ou  
info@croix-rouge.be). 

LA ROCHE - Floréal Hôtel 
Avenue de Villez, 6
6980 La Roche-en-Ardenne 
Jeudi 24/08/2023 de 15h à 19h30 
sans rendez-vous 
Vendredi 25/08/2023 de 15h30 à 19h00 
sans rendez-vous 

Collecte de sang

Services de gardegarde

Contact Police locale 
Rue de La Roche, 36
6987 RENDEUX 
Tel : 084/24.48.30
Fax : 084/24.48.39

ZP.FamenneArdenne.DirDivCentre@police.belgium.eu 
(contact personnel et/ou direction avec la Division 
Centre de la zone de police). 

Agents de quartier : 
Madame Virginie De Backer
GSM : 0471/73.61.63
virginie.debacker@police.belgium.eu

Monsieur Damien Devillers        
GSM : 0470/86.04.82
damien.devillers@police.belgium.eu

Nouveau responsable cellule Rendeux/Hotton : 
Monsieur Jérôme Dropsy
GSM : 0471/73.64.73 
jerome.dropsy@police.belgium.eu 

Permanences 
Les mardis de 8 à 12h

Sur rendez-vous du lundi au vendredi 
de 8 à 12h au poste de Durbuy 086/21.93.40

Sur rendez-vous 7j/7 24h/24
au poste de Marche 084/31.03.11 

Infos services de garde : police

67Services de garde




